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PLUS DE 900 MILLIONS D’EUROS TRANSFÉRÉS ILLÉGALEMENT VERS L’ESPAGNE

Les passeurs d’Alger, les affairistes
d’Oran et l’immobilier d’Alicante 

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Prévu pour fin novembre
dernier, le procès en question a été
reporté au 15 du mois en cours à
la demande de la défense. Au
total, ils étaient 53 personnes,
parmi elles des hommes d’affaires,
des commerçants et des passeurs
de devises, poursuivies notamment
pour les chefs d’inculpation de
«blanchiment et transfert illégal de
capitaux vers l'étranger en violation
de la loi sur les changes et les
mouvements de capitaux.» A l’ori-
gine du déclenchement de toute
cette affaire une liste «noire» où
figuraient 43 noms d’Algériens sus-
pectés d’appartenir à un réseau
transfrontalier de soutien financier
au terrorisme et au crime organisé,
transmise par les autorités espa-
gnoles à l’Algérie. C’était en août
de l’année 2009, et ce dans le
cadre de la coopération judiciaire
établie entre les deux pays.   

L’enquête, confiée à la brigade
judiciaire de la Sûreté de wilaya
d’Alger, a abouti selon l’arrêt de
renvoi à la définition de la traçabili-
té des fonds transférés par des
Algériens vers le marché ibérique. 

Selon l’accusation, plus de 900
millions d'euros ont été transférés
de l'Algérie vers l'Espagne, où ils
ont alimenté, en cash, des transac-
tions d'import-export ou carrément
blanchis, en fin de circuit, dans l'im-
mobilier. Les investigations
menées dans une première étape
par les autorités judiciaires espa-
gnoles étaient basées sur la fré-
quence des entrées-sorties et des
déclarations de devises faites par
les voyageurs algériens auprès
des Douanes espagnoles ainsi que
la masse de ces capitaux ramenés
d’Algérie, en bagages à main, par
avion ou par bateau.

«Bombe» oranaise
Alger saisie. Les premières

têtes tombent à l’Ouest. Oran est
ébranlée par le scandale. Une véri-
table «bombe» éclate dans le
milieu d’affaires oranais, où un
grand nombre de personnalités a
été convoqué par la police pour
audition. L’enquête se poursuit et
s’élargit à d’autres wilayas. Au
total, cinq wilayas sont concernées
par le scandale. Il s’agit de
Tlemcen, Oran (port et aéroport),
Alger (port et aéroport), Annaba et
Béjaïa. Selon les mêmes sources,
les douaniers espagnols, après
avoir informé la cellule du rensei-
gnement financier de leur pays, ont
saisi leurs homologues algériens
sur les sommes en liquide de plus
en plus importantes déclarées une
fois en Espagne. Entre 2007 et
début 2009, les montants déclarés
auraient atteint les 900 millions
d’euros, investis en grande partie
dans l’immobilier mais aussi dans
le commerce. A  Alger, 51 per-
sonnes sont citées, parmi les-
quelles 40 ont débarqué en
Espagne via l’aéroport et 11 via le

port. Il s’agit, selon nos sources,
d’une dizaine de commerçants des
marchés Meissonier d’Alger-Centre
et d’Ali Mellah. L’onde de choc a
coûté cher à deux officiers de la
police des frontières et quatre
agents. Ces derniers ont été rele-
vés aussitôt de leurs fonctions. A
Oran, le scandale a fait tache d’hui-
le du fait qu’il touche certains gros
bonnets du milieu des affaires et
celui de l’immobilier, mais aussi
des sommes importantes transfé-
rées. C’est le cas d’un important
homme d’affaires cité par l’arrêt de
renvoi et accusé d’avoir transféré,
au début du mois de septembre
2007 en un seul coup, 119 000
euros vers Alicante. Le «transfert»
a eu lieu lors d’un voyage «touris-
tique» en compagnie de sa femme

via le port d’Oran. Cet argent —
qu’il a déclaré à la douane espa-
gnole — provenant de la vente
d’une usine à Oran, selon l’accusa-
tion, sera blanchi dans l’immobilier
: achat d’un appartement à Paris.

Vendeurs de strings 
à Ali-Mellah

Quelques-uns des mis en
cause dans cette affaire se sont
avérés être de simples «passeurs»
payés par des industriels et des
hommes d’affaires qui ont pignon
sur rue dans la capitale. 

Selon la même source, cinq
d’entre eux sont présentés comme
des vendeurs de lingerie féminine.
Ils gèrent des magasins spécialisés
dans la vente des sous-vêtements
féminins, soit «des vendeurs exclu-
sifs des grandes marques de
strings au niveau des marchés Ali-
Mellah et Khelifa-Boukhalfa à
Alger-Centre». Selon l’arrêt et l’or-
donnance de renvoi de la chambre
d’accusation de la neuvième
chambre près le tribunal de Sidi-
M’hamed, ces derniers justifiaient
le transfert de cet argent par l’achat

de quantités importantes de vête-
ments, «alors qu’en définitive, ils
ne sont que des passeurs». Un
autre commerçant, propriétaire de
trois sociétés d’import-export
basées à Oran, a fait transiter 599
000 euros, lors de 120 voyages en
Espagne, pays où il réside pourtant
depuis 2006. Selon lui, il a déclaré
cet argent à la douane espagnole
juste pour obtenir le document
déclaratif afin de mettre en confor-
mité ses activités commerciales,
qui ont atteint à l’époque 37 opéra-
tions d’import et 53 d’export. 

«Violation des procédures»
L’arrêt de renvoi volumineux,

d’une centaine de pages a retenu
plusieurs chefs d’inculpation. Il
s’agit notamment «de fausse
déclaration, d’inobservation des
obligations de déclaration» ou
encore «défaut de rapatriement
des capitaux». 

Durant toute l’instruction, une
véritable bataille juridique a mis
face à face avocats, juge d’instruc-
tion et procureur de la République.
Pour les robes noires, «dans cette

affaire, il y a eu violation des procé-
dures». Il s’agit là des arguments
avancés par les avocats de la
défense lors de leurs plaidoiries. 

Ainsi, les avocats Chaïb Sadek,
Samir Sidi Saïd, Morseli ou encore
Farouk K’sentini et Alleg ont consi-
déré que les «chefs d’inculpation
retenus dans cette affaire sont
infondés». 

Pour eux, «il y a violation des
procédures qui doit aboutir indiscu-
tablement sur la nullité des pour-
suites». «Il y a non-respect des
procédures judiciaires et les
Douanes algériennes se sont por-
tées partie civile sur la base d’un
simple rapport des Douanes espa-
gnoles qui n’ont présenté aucun
argument valable justifiant la culpa-
bilité des personnes poursuivies
dans cette affaire, dont certaines
sont en détention préventive
depuis 18 mois», plaide-t-on. Cela
dit, les plaidoiries des avocats ont
duré jusqu’à l’aube. L’affaire a été
mise en délibéré sous quinzaine.
Le verdict est attendu pour la pre-
mière semaine de janvier 2012.

A. B.

Dix ans de prison ferme, soit la peine maximale, ont été
requis, jeudi dernier, par le procureur de la République près
le tribunal de Sidi M’hamed à l’encontre des 41 prévenus
poursuivis dans l’affaire de «transfert illégal» de capitaux de
l’Algérie vers l’Espagne. Les plaidoiries de la défense, au
nombre d’une cinquantaine, se sont poursuivies très tard
dans la soirée de jeudi. Le verdict sera rendu sous quinzaine.

SAISON TOURISTIQUE AU SUD

Le flou total ! 
La saison touristique

dans le sud du pays ne
s’annonce finalement pas
sous les meilleurs auspices.
Des informations faisant
état du refus des autorités
algériennes d’octroyer des
visas aux touristes étran-
gers ont semé le doute chez
beaucoup de tours opéra-
tors. Résultat : beaucoup
d’annulations de séjours. 

Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
Un flou artistique entoure le dérou-
lement de la saison touristique
dans le Sud. L’enthousiasme né de
la décision de rouvrir le Tassili aux
étrangers a vite laissé place à une
totale incompréhension chez les
professionnels du secteur. 

Les assurances du ministre du
Tourisme quant à l’absence d’en-
traves au niveau des différents
consulats à l’étranger ne rassurent
pas les  responsables des agences
de voyages. Et pour cause : beau-
coup d’annulations de séjours ont
d’ores et déjà été enregistrées et
les préjudices s’annoncent impor-
tants. Le président de l’association
des agences de voyages qualifie
de «floue» cette situation. Les opé-
rateurs dans le sud du pays sont
inquiets, ce qui a nécessité le
déplacement du président de ladite
association. 

Djeribi explique, en effet, qu’il
se rend à Tamanrasset pour tenter
de rassurer les professionnels. Ces
derniers doivent, selon le président
de l’association, suivre une procé-
dure mise au point par le ministère
du Tourisme. 

Selon la tutelle, pour que la pro-
cédure de visa ne soit pas entra-
vée, les agences de voyages doi-
vent à l’avance  transmettre à la
direction du tourisme de la wilaya
la liste des touristes étrangers

devant séjourner au Sud avec un
détail de l’itinéraire. 

Ladite liste sera ensuite trans-
mise au ministère du Tourisme qui,
à son tour, la transmet à celui des
Affaires étrangères. Un processus
qui n’est pas toujours respecté par
les agences de voyages qui se
heurtent à des refus de visas ou
des retards qui ne sont pas sans
conséquences sur la saison touris-
tique. Pas plus tard que mardi der-
nier, le ministre du Tourisme tentait
également de rassurer les profes-
sionnels du tourisme. Il expliquait
que l’Algérie n’avait pas diminué le
quota de visas délivrés aux étran-
gers, affirmant que ces derniers
étaient, en effet, soumis à des pro-
cédures visant à assurer leur sécu-
rité. Mimoun disait également que

son département partageait le
souci des professionnels pour la
réussite de la saison touristique
dans le Sud. Pourtant, cette derniè-
re s’annonçait prometteuse. 

Après deux saisons quasiment
blanches dans le Grand Sud dues
à la fermeture du Tassili pour des
raisons sécuritaires, les agences
de voyages opérant dans le Sud
avait retrouvé un semblant d’espoir
dans la relance du tourisme.  

La nouvelle ayant suscité l’inté-
rêt des habitués du Sud algérien, la
destination avait retrouvé sa place
dans les catalogues et les tours
opérators étrangers se sont remis
en contact avec leurs homologues
algériens. Beaucoup de réserva-
tions avaient alors été faites en
dépit des mises en garde de cer-

tains pays, déconseillant le dépla-
cement dans le Sud algérien à
leurs ressortissants. 

C’est le cas de la France qui,
dans une note émanant du ministè-
re français des Affaires étrangères,
indique que, «en raison des
menaces au Sahel, il est recom-
mandé d’éviter tout déplacement
dans le Grand Sud algérien et
notamment dans les régions de
Djanet et de Tamanrasset.
L’enlèvement d’une ressortissante
italienne, au cours d’activités tou-
ristiques au sud de Djanet, le 2
février 2011, souligne la réalité du
risque d’enlèvement dans ces
régions». Une recommandation qui
vient davantage jeter un doute sur
la réussite de la saison touristique. 

N. I.

ENTRÉES AUX FRONTIÈRES DES TOURISTES
DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE ENTRE JANVIER

ET SEPTEMBRE 2011

Une croissance de 30% 
par rapport à 2010 

Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir) - Selon les chiffres officiels,
le nombre d’entrées aux fron-
tières algériennes de touristes
étrangers et algériens résidant à
l’étranger a atteint du 1er janvier
jusqu’au 30 septembre de l’année
en cours près 1 797 323, contre 1
642 254 durant la même période
en 2010, soit une croissance de

10%. Mais la véritable croissance
consiste plutôt dans le nombre
d’entrées sur le territoire national
de touristes de nationalités étran-
gères qui représentent 642 580
touristes contre 492 324 durant la
même période en 2010. Ce qui
représente un taux d’évolution de
30%. Le nombre d’entrées
d’Algériens résidant à l’étranger

n’a pas par contre beaucoup évo-
lué. Il est estimé à 1 154 743
contre 1 147 930 entrées en
2010, soit une légère hausse de
0,6%. 

Par ailleurs, le nombre de sor-
ties d’Algériens à l’étranger a
régressé de 8,6%, à savoir 1 229
456 sorties entre janvier et le 30
septembre. 

Enfin, il est précisé dans le
document en question que cette
baisse du nombre de sort ies
représente une économie en
devises de l’ordre de 56 millions
d’euros. 

M. M.

Entre le 1er janvier et le 30 septembre 2011, près de 1
800 000 entrées aux frontières de touristes étrangers et
algériens résidant à l’étranger ont été enregistrées. Les
touristes de nationalités étrangères représentent 642 580
du chiffre global, contre 492 324 durant la même période
en 2010. Soit une croissance de 30%. 


